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ARTICLE 6

Après l’alinéa 23, insérer les deux alinéas suivants :

« – après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« « Les policiers réservistes reçoivent une formation initiale et continue dans les conditions définies 
par un décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise souhaite garantir une 
obligation de formation pour l'ensemble des personnes souhaitant intégrer cette réserve.


